
 

 

 

 

Qu’est-ce qu’un Déchet d’Equipement Electrique ou Electronique ? 

 
C’est  un équipem ent  dont  on veut  de débarrasser  f onct ionnant  avec une pr ise élect r ique, 
une pile ou un accum ulat eur . 

 

Les appareils sont très variés: 
 

Le gros électroménager 

 

lave-linge, lave-vaisselle, réfrigérateurs, congélateurs,  

fours électriques, équipements de ventilation… 

 

 

 

 

Le petit électroménager : 

 

 

 
 

Les postes de radio et télévision, les magnétoscopes et lecteurs de DVD, les chaînes hi-fi, les instruments 

de musiques, les baladeurs… 

 
 

Les équipements informatiques et de télécommunication 

 

 

ordinateurs, imprimantes, photocopieuses,  

téléphones fixes et portables, répondeurs, consoles et  

accessoires de jeux vidéos... 

 

 

 

Déchets d’ Equipements  

Electriques et Electroniques 

aspirateurs, machines à coudre,  

fers à repasser, cafetières, grille-pain,  

couteaux électriques, réveils, balances,  

sèche-cheveux, rasoirs, outils électriques et 

électroniques, jouets… 



Une 2
e
 vie pour nos appareils électriques et électroniques usagés 

 

Bonne nouvelle, la grande famille des appareils électriques et électroniques a maintenant sa filière de valori-
sation ! Du téléphone au lave linge, en passant par l’ordinateur, les lampes à économies d’énergie et les jouets, 
chaque appareil va bénéficier d’une prise en charge en fin de vie. 
 

Un français achète en moyenne 20 kg d’équipement par an. Jusqu’ici, seuls 2 kg d’appareils usagés étaient col-

lectés et recyclés. Désormais tout change. 

 

Ne les mettez plus à la poubelle ni sur le trottoir ! Trois possibilités vous sont offertes : 

 

Votre appareil est en bon état. 
 

Même en panne, donnez-le à une association spécialisée. 

 

Vous achetez un appareil neuf 
 

Depuis le 15 novembre 2006, les magasins ont l’obligation de reprendre gratuitement les déchets d’équipe-

ments électriques et électroniques (DEEE) des ménages lors de l’achat d’appareils neufs du même type. En 

effet, lors de l’achat d’un matériel neuf, il est obligatoirement prévu dans le prix de vente une éco-

participation allant de quelques centimes à quelques euros. Celle-ci permet de financer la collecte et le trai-

tement d’un ancien appareil identique, dans des conditions environnementales contrôlées. 

C’est le principe de la reprise « un pour un ». 
 

Si l’achat d’un appareil neuf n’est pas nécessaire, 
 

les appareils électriques ou électroniques doivent être apportés à la déchetterie de PRIVAS (adresse: la clé 

du sac ). 

 

Grâce au partenariat que vient de signer notre collectivité avec le SYTRAD, ainsi que deux éco-organismes 

agréés par l’Etat (Eco-systèmes et Recylum), vos appareils usagés déposés en déchetterie seront valorisés 

sous forme de matière recyclée ou d’énergie. 

 

 



La déchetterie  

 

 

Lieu et horaires d’ouverture de la déchetterie de  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

       
 

 

 

 

 

Une seule règle à retenir pour le parfait « petit trieur » ! 

Tous ces appareils doivent être débarrassés des emballages et notices, des piles ou cartouches d’encre (les dépo-

ser dans les bacs prévus à cet effet à la déchèterie), des fluides qu’ils peuvent contenir (huile de friture, essence, 

gasoil, huile de vidange à déposer dans le conteneur spécifique). 

 

 

Pour plus d’informations 
 

Si vous vous posez encore des questions, nous vous invitons à visiter les Sites Internet suivants : 

 

Le SYTRAD (Collectivité en charge du traitement des déchets ménagers sur notre territoire) : www.sytrad.fr 

(rubrique DEEE en cours d’élaboration) ; 

 

Eco-Système (Eco-organisme en charge de le reprise des DEEE autres que les lampes) : www.eco-systemes.fr ; 

 

Recylum (Eco-organisme chargée de la récupération des lampes à économie d’énergie) : www.recylum.com 

 MATIN  APRES -MIDI  

Lundi  9H00 ñ11H45  13H45 ñ17H00  

Mardi  9H00 ñ11H45  13H45 ñ17H00  

Mercredi  fermé  13H45 ñ17H00  

Jeudi  9H00 ñ11H45  13H45 ñ17H00  

Vendredi  9H00 ñ11H45  13H45 ñ17H00  

Samedi  9H00 ñ12H00  13H45 ñ17H00  

    HYPER U 
 
 Privas        Alissas 
 
Aire de repos 
 

 
 

Carrière 

Déchetterie 

Adresse : la clé du sac — 07000 PRIVAS  

( : 04 75 64 07 86   -   Fax : 04 75 64 87 52 

http://www.sytrad.fr/
http://www.eco-systemes.fr/
http://www.recylum.com/

